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Légende

Zone d'étude

Autoroute 30 - Tracé de référence

Emprise

Unité administrative

Direction de
l'Ouest-de-la-Montérégie

et
Bureau de projet A-30

Zone agricole fragilisée

Exploitation agricole scindée

Zone blanche enclavée

Zone agricole 
fragilisée

(environ 13,4 h)

Zone blanche 
enclavée

(environ 6,1 h)

Emprise de l'Autoroute 30
(environ 26,5 h)

Exploitation agricole
scindée

(environ 18,4 h)

Propriété résidentielle
en zone agricole

(1,9 h)




